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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Douzieme session 
Geneve, 7 et 8 novembre 1983 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

l. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") a 
tenu sa douzieme session les 7 et 8 novembre 1983. La liste des participants 
figure a l 1 annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. M. Heuver (Pays-Bas), president du Comite, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l 1 ordre du jour 

3. Le Comite adopte 1 1 ordre du jour tel qu 1 il figure dans le document 
CAJ/XII/1. 

Intentions des Etats membres 9uant a la modification de leur legislation sur 
la protection des obtentions vegetales 

4. Le Comite prend note du fait que les exposes qui ont ete faits a la dix
septieme session ordinaire du Conseil, en octobre 198 3, portaient aussi, le 
cas echeant, sur les intentions des Etats membres quant a la modification de 
leur legislation sur la protection des obtentions vegetales. 

5. Le representant de l 1 Afrique du Sud rappelle que la loi de ce pays sur la 
protection des obtentions vegetales a ete modifiee afin de permettre au R~g~s
trar de conclure des accords de cooperation en matiere d 1 examen des varietes. 
Apres l 1 entree en vigueur de cette modification, en avril 1983, les negocia
tions en vue de la conclusion d 1 accords bilateraux ont ete repris avec Israel 
et les Pays-Bas. 

6. Le representant du Danemark fait savoir qu 1 un comite vient d 1 etre consti
tue avec pour mission d 1 examiner la redaction d 1 une nouvelle loi. Il est 
espere que ce comite pourra bientot commencer ses travaux. · 

7. Le representant du Japon fait savoir que les autorites de ce pays envi
sagent d 1 etendre la protectiOn aU debUt de 1 I annee pr0chaine a de nOUVeaUX 
taxons, dont la liste n 1 a toutefois pas encore ete fixee. En fait, le probleme 
est qu 1 il faudra faire un choix parmi plusieurs dizaines de taxons, en raison 
des capacites limitees des services d 1 examen. 
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8. Le representant du Royaume-Uni rappelle que la loi de 1983 sur les varle
tes qui modifie la loi de 1964 sur les varietes et les semences est entree en 
vigueur le 9 juillet 1983 et a permis au Royaume-Uni de deposer, le 24 aout 
1983, son instrument de ratification de l'Acte de 1978 de la Convention. 

9. Le representant de la Suisse rappelle que l'on examine actuellement si la 
protection prevue par la loi de ce pays s'etend aussi a la multiplication des 
plantes fruitieres en vue de la production commerciale de fruits. Au besoin, 
la loi sera modifiee. A cet egard, la delegation de la Suisse estime que le 
decret de la France fixant la liste des especes vegetales pour lesquelles 
peUVent etre delivreS deS Certif icatS d I Obtention Vegetale ainSi que 1 pOUr 
chacune d'elles, la duree et la portee du droit d'obtenteur constitue une base 
de discussion tres utile. 

10. Le representant de la Commission des Communautes europeennes, se referant 
a !'expose qu'il a fait a la dix-septieme session ordinaire du Conseil, repro
duit a l'annexe II du present document, fait savoir que le document contenant 
la proposition vient d 'etre diffuse aupres des representants permanents des 
Etats membres des Communautes europeennes. 

Examen des observations soumises par les organisations inte~nationales en 
preparation de la reunion des 9 et 10 novembre 1983 

11. Le debat se deroule sur la base des documents IOM/I/3 a 5 (qui constituent 
les bases de discussion etablies par le Bureau de !'Union), des documents 
IOM/I/6 a 10 (qui contiennent respectivement les observations de la Communaute 
internationale des obtenteurs de plantes ornementales et fruitieres de repro
duction asexuee (CIOPORA), de !'Association des obtenteurs de varietes vegeta
les de la Communaute economique europeenne (COMASSO) , de la Federation inter
nationale du commerce des semences (FIS), de !'Association internationale des 
selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) et de 
1' Association internationale des producteurs de 1' horticulture (AIPH)) et du 
document CAJ/XII/6. 

a. Ecarts minimaux entre les varietes 

12. Le Comite prend note des observations presentees par les organisations 
internat,ionales non gouvernementales, ainsi que des dispositions qui ont ete 
pr ises a 1' occasion de la dix-septieme session ordinaire du Conseil pour 
illustrer les problemes qui se posent dans 1' examen de la distinction entre 
varietes. Il constate que les divergences entre les opinions des organisations 
sont a rapporter en grande partie aux differences biologiques et economiques 
que presentent les diverses especes et que, par consequent, la question des 
ecarts minimaux entre les varietes devra etre examinee separement pour chaque 
groupe d'especes defini par son mode de reproduction ou de multiplication et 
sa finalite economique. 

13. Il est signale par ailleurs que la discussion pourrait aussi etre divisee 
en plusieurs themes comme suit : 

i) nature des listes de caracteres figurant dans les principes directeurs 
d'examen de l'UPOV (s'agit-il de listes de caracteres qui sont tous importants 
pour la distinction ou s'agit-il principalement d'aide-memoire pour la descrip
tion des varietes?)~ 

ii) ecarts minimaux requis, pour chaque caractere, pour distinguer avec une 
precision suffisante deux varietes presentant une difference pour ce caractere~ 

iii) emploi de caracteres examines a !'aide de methodes perfectionnees (sur 
ce theme, la discussion devrait etre breve puisqu'il est estime de fa~on gene
rale que ces caracteres ne devraient etre utilises qu'a titre de criteres 
complementaires - sauf evidemment dans les cas ou ces caracteres sont incontes
tablement a examiner, par exemple dans le cas de la composition chimique des 
huiles essentielles des plantes a parfum) ~ 

iv) dispositifs experimentaux, notamment dans le cas des plantes allogames, 
compte tenu du fait que la precision des resultats de l'examen depend de la 
taille du dispositif. 
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14. Le Comite prend note des observations presentees par l'ASSINSEL et 
l'AIPH. Il constate que !'attitude face a cette cooperation semble etre fonc
tion de 1' importance attachee aux problemes qui doivent etre surmontes pour 
qu'elle soit efficace, problemes qui resultent en particulier d'une harmonisa
tion encore incomplete dans certains domaines. A cet egard, l'attention est 
attiree sur la necessite de pousser les groupes de travail techniques concernes 
a etablir des listes mises a jour de caracteres vraiment harmonisees dans les 
principes directeurs d'examen. Il est. aussi rappele que, sur proposition du 
Comite technique, le Conseil a instamment prie a sa dix-se~tieme session ordi
naire les Etats membres a mettre en application les decisions prises par 
l'UPOV, dans leur integralite et sans delai, et a utiliser les formulaires et 
documents adoptes par l'UPOV (voir le paragraphe 23 du document C/XVII/14). 

c. Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

15. Le Comite prend note des observations presentees par les organisations. 

16. Le Comite prend egalement note de la correspondance, reproduite a l'annexe 
du document CAJ/XI I/6, concernant le reemploi d 'anciennes denominations. Il 
estime que les Recommandations de l'UPOV sont satisfaisantes a cet egard. Il 
constate par ailleurs que lors du symposium sur la nomenclature qui s'est tenu 
dans le cadre de la dix-septieme session ordinaire du Conseil, le President de 
la Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees de l'Union 
internationale des sciences biologiques et President de la Commission de nomen
clature et d 'enregistrement de la Societe internationale des sciences horti
coles, M. C.D. Brickell, a emis un point de vue nettement moins dogmatique que 
celui exprime par M. A.C. Leslie dans sa lettre reproduite a l'annexe du docu
ment CAJ/XII/6. 

17. Dans ce contexte, il est rappele que plusieurs participants au symposium 
precite, et parmi eux des representants d'Etats membres de l'UPOV, ont emis le 
voeu qu'il y ait des relations plus etroites entre les services de la protec
tion des obtentions vegetales et les Aut or i tes internat ionales d I enregistre
ment. Il est estime que cette question est du ressort de chaque service, 
auquel il appartiendra de trouver la meilleure forme de cooperation. 

d. Autres observations 

18. Le Comite prend note du voeu exprime par certains membres de la CIOPORA 
que les legislations sur la protection des obtentions vegetales leur reconnais
sent un droit de controle sur les mutations issues de leurs varietes. (Il est 
rappele que cette question a ete discutee a la onzieme session du Comite - voir 
les paragraphes 33 a 36 du document CAJ/XI/11.) 

19. Le Comite prend egalement note des observations de l'AIPH au sujet de 
l'etendue de la protection et de la limitation de l'exercice des droits prote
ges (articles 5 et 9 de la Convention). 

Questions juridiques du probleme des ecarts minimaux entre les varietes 

a. Conclusions de la onzieme session du Comite 

20. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/XI/12, CAJ/XII/2 et 
CAJ/XII/7. 

21. Le Comite apporte une modification a la reponse a la question 3 relative 
a la distinction et deux modifications au texte de la question relative a 
1' etendue de la protection. Les conclusions telles que modifiees figurent a 
l'annexe III du present document. 

22. Le representant du Japon signale que les reponses donnees pour le compte 
oe son pays et reproduites a 1' annexe du document CAJ/XI/6 Add. sont dans 
certains cas differentes des conclusions auxquelles est parvenu le Comite. Les 
reponses seront reexaminees a la lumiere des conclusions et probablement ali
gnees sur celles-ci. 
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23. S'agissant de la suite a donner a l'etude des questions juridiques du 
probleme des ecarts minimaux entre les varietes, il est rappele que l'etude a 
ete entreprise au depart dans un but tres limite. Il s'agissait en effet pour 
les representants des Etats membres de se concerter sur ces questions afin de 
pouvoir repondre, le cas echeant, aux observations que les organisations inter
nationales non gouvernementales pourraient faire lors de la reunion des 9 et 
10 novembre 1983. Toutefois, les discussions de la onzieme et de la douzieme 
sessions du Comite montrent que cette etude est le resultat de la confrontation 
des points de vue des representants de tous les Etats membres - a l'exception 
de ceux des Etats-Unis d 'Amerique pour les raisons consignees au paragraphe 
suivant - et qu'elle fait l'objet d'un consensus de la part de ces represen
tants. Elle peut par consequent etre consideree comme une opinion d'experts. 

24. Le Comite prend note des reponses aux questions jur idiques du probleme 
des ecarts minimaux entre les varietes donnees recemment par la delegation des 
Etats-Unis d'Amerique et reproduites dans le document CAJ/XII/7. L'attention 
est attiree sur deux faits: d'une part, les Etats-Unis d'Amerique etant au 
benefice des dispositions de l'article 37 de l'Acte de 1978 de la Convention, 
la situation j ur idique peut dans certains cas etre differente de celle qui 
existe dans les autres Etats membres; d'autre part, les reponses constituent 
des opinions personnelles qui ne sauraient en aucun cas engager les administra
tions et les tr ibunaux. Par analogie, les conclusions reproduites a 1' annexe 
III du present document ne sauraient pas plus lier les administrations et les 
tribunaux de ce pays. 

25. En reponse a la remarque faite par le representant des Etats-Unis d'Ame
rique a propos de l'independance des tribunaux, le Secretaire general adjoint 
fait observer que les conclusions du Comite ne sont aucunement de nature a lier 
le pouvoir judiciaire. Le representant des Etats-Unis d 'Amerique se declare 
toutefois preoccupe par le fait que, malgre tout, ces conclusions pourront 
influencer les tribunaux. 

b. Offre a la vente et commercialisation en relation avec la notion de 
nouveaute 

26. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XII/3 et de ses trois 
additifs. 

27. De fac;on generale, le Comite souscrit aux conclusions enoncees par le 
Bureau de l'Union aux alineas i) a v) du paragraphe 5 du document CAJ/XII/3. 
Il est note dans ce contexte que chaque contrat doit etre examine pour verifier 
s'il emporte une commercialisation. 

28. s' agissant du cas particulier des lignees et des hybrides, la delegation 
de la France fait remarquer que toutes les lignees de maYs ne sont pas couram
ment commercialisees. Elles sont le plus souvent cedees, a titre de semences 
de base, a un producteur de semences d I une var iete hybr ide. Par consequent, 
ces lignees sont rarement mises a la disposition du public (mais on pourrait 
arguer qu'en vendant une semence Fl, on vend le genotype hybride au niveau de 
l'embryon et le genotype de la lignee femelle au niveau du reste de la graine). 

29. La delegation de la France fait savoir d'autre part que la Cour d'appel 
de Paris vient de statuer sur un recours en annulation d'une decision du Comite 
de la protection des obtentions vegetales refusant la delivrance d'un ce~tifi
cat d'obtention pour une lignee de maYs. La Cour a confirme le point de vue 
du Comite franc;ais selon lequel, de fac;on simplifiee, la vente de semences 
d'une lignee a un producteur de semences d'une variete hybride est de nature a 
detruire la nouveaute de la lignee. Elle suggere que cette decision pourrait 
servir de base, avec le document CAJ/XII/3 mis a jour, pour une discussion 
plus approfondie lors de la prochaine session. Pour les besoins de cette 
discussion, le Bureau de l'Union est prie de proceder aussi a une enquete pour 
savoir s' il existe dans les Eta ts membres des catalogues nationaux ( listes 
nationales de varietes admises a la commercialisation) ou des catalogues 
commerciaux pour les lignees. 
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a. Compte rendu de la premiere session du Groupe de travail technique sur 
l'automatisation et les programmes d'ordinateur 

30. Le Comite prend note des informations presentees par le Bureau de l'Union 
dans le document CAJ/XII/4 sur la premiere session du Groupe de travail tech
nique sur 1 I automatisation et les programmes d 'ordinateur. Il prend egalement 
note du fait que les renseignements fournis dans ce document sur la situation 
dans les Etats membres reposent sur une enquete realisee dans le cadre de ce 
Groupe de travail. D'autres renseignements de ce type se trouvent aussi dans 
le document CAJ/IX/4 et dans ses deux additifs. 

31. Repondant a la question de savoir si le Comi te peut se borner a prendre 
note des activites du Groupe de travail ou s'il devrait lui donner des instruc
tions au sujet de !'orientation des travaux futurs, M. Hutin (France), parlant 
en qualite de president ad interim de la premiere session du Groupe de travail, 
precise que ce groupe de trava1l s'est fixe un objectif limite : mettre au 
point une liste synthetique de denominations varietales, en partant de l'exem
ple de l'orge. C'est au Comite qu'il appartient de preciser quelles sont les 
informations qui doivent figurer dans cette liste, par exemple si elle doit 
aussi comporter les denominations proposees. A son avis, un effort d'harmoni
sation doit etre fait en la matiere. 

32. Sur proposition de la delegation du Danemark, le Comite decide que l'UPOV 
entreprendra un projet-pilote d'examen centralise des denominations varietales 
proposees en comparaison avec les denominations preexistantes. Les delegations 
de la Republique federale d 'Allemagne et du Royaume-Uni font savoir qu' elles 
sont disposees a executer ce projet, la premiere pour le begonia elatior et la 
deuxieme pour le chrysantheme. Dans cette experience, la centralisation sera 
combinee, dans le cas du begonia elatior, avec la recherche automatisee des 
denominations preexistantes identiques ou similaires a la denomination proposee 
et, dans le cas du chrysantheme, avec la recherche manuelle. S'agissant des 
detailS de la prOCedure de miSe en place et d I eXeCUtiOn dU projet, il eSt 
decide de limiter celui-ci aux Etats membres de l'UPOV participant au systeme 
de cooperation en matiere d'examen des varietes pour les deux especes concer
nees. D'autre part, les delegations de la Republique federale d'Allemagne et 
du Royaume-Uni sont priees de prendre contact, si necessaire, avec les delega
tions des autres Etats participant au projet, et de rendre compte au Comite a 
sa prochaine session. 

b. Banque de donnees pour la comparaison des denominations proposees avec 
les denominations preexistantes 

33. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XII/5. 

34. Les delegations du Danemark, des Pays-Bas et de la Suede font savoir que 
la situation dans leur pays est celle qui est decrite dans le paragraphe 6 du 
document CAJ/XII/5. Par contre, la Belgique devrait etre rangee dans le para
graphe s de ce document, avec la Suisse. Par ailleurs, la delegation de la 
Hongrie signale que pour le moment, la base de comparaison est constituee par 
le registre des varietes protegees, le registre des varietes certifiees (qui 
equivaut a un catalogue de var ietes admises a la commercialisation) et le 
registre des marques. Elle rappelle que pour etendre la banque de donnees aux 
denominations varietales des autres Etats membres, il lui faudra dispose~ des 
bulletins de la protection des obtentions vegetales de ces Etats, et prie ces 
Etats de bien vouloir les lui faire parvenir. 

35. S'agissant des deux problemes evoques par le Bureau de l'Union a l'alinea 
iv) du paragraphe 6 du document CAJ/XII/5, la majorite du Comite convient qu'en 
cas d 'identite ou de similitude de deux denominations proposees, la prior ite 
doit etre donnee a celle d'entre elles qui beneficie de l'anteriorite de depSt 
(ou d'utilisation, le cas echeant, par exemple lorsque la legislation de l'Etat 
considere prevoit un "delai de gr~ce" et que l'obtenteur a fait usage de ce de
lai). D'autre part, le Comite prend note du fait que dans le cas de l'Irlande, 
la procedure decrite a la lettre b) de l'alinea precite est theorique car aucun 
cas pratique ne s'est encore pose. 
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Questions diverses 

36. Cooperation en matiere d'examen entre des Etats soumis a des conditions 
climatiques tres differentes.- Le debat se deroule sur la base d 'un extrait 
du projet de compte rendu detaille de la dix-septieme session ordinaire du 
Conseil dont il est donne lecture en seance. Cet extrait est reproduit a 
l'annexe IV du present document. 

37. Il est signale que les problemes evoques lors de la session du Conseil se 
poSent aUSSi a 1 I inter ieur d I Un meme pay.S danS le CaS deS espeCeS CUltiveeS en 
plein air et ~n serre, lorsque l'examen a lieu dans l'un de ces milieux exclu
sivement, meme pour les varietes destinees a etre exploitees dans !'autre. 

38. Le Comite estime que ces problemes doivent etre examines en premier lieu 
par le Comite technique, puis par le Comite administratif et juridique a sa 
quatorzieme SeSSiOn, a 1 I aUtOmne prOChain, SUr la baSe d 1 Un dOCUment que le 
Bureau de !'Union est prie d'etablir. 

39. Biotechnologies et protection des obtentions vegetales.- Le Comite note 
que le Conseil a decide, en adoptant le programme et budget de !'Union pour 
1984, que l'on etudiera au sein de !'Union "les incidences que les progres 
realises dans les domaines de la biochimie et du genie genetique pourraient 
avoir sur la protection des obtentions vegetales, compte tenu des voeux des 
inventeurs qui, dans ces domaines, souhaiteraient faire proteger leurs inven
tions par des brevets" (voir a la rubrique UV. OS du chapitre II du document 
C/XVII/4). D'autre part, le Comite consultatif a recommande au Conseil de 
laisser au Comite administratif et juridique le soin de decider si la question 
precitee doit etre examinee par lui-meme ou par un sous-groupe (voir au para
graphe 8.ii) du document CC/XXVIII/5). Enfin, le Conseil a decide que le sym
posium qui se tiendra l'an prochain dans le cadre de sa dix-huitieme session 
ordinaire aura pour theme "les brevets industriels et les certificats d'obten
tion Vegetale - leUrS domaineS d I appliCation et leS pOSSibiliteS de demarCa
tion" (voir le paragraphe 13.i) du document C/XVII/14). 

40. Le Comite decide d'entamer l'examen des problemes precites a la prochaine 
session. A cet egard, les Etats membres sont pries de faire parvenir au Bureau 
de !'Union toute documentation susceptible de faciliter la redaction des docu
ments qui seront soumis au Comite. 

Programme de la treizieme session du Comite 

41. Sous reserve de !'apparition de tout fait nouveau, l'ordre du jour de la 
treizieme session du Comite comportera les points suivants : 

i) Intentions des Etats membres quant a la modification de leur legisla
tion sur la protection des obtentions vegetales (rapports sur tout fait nouveau 
eventuel) J 

ii) Evaluation des resultats de la reunion avec les organisations interna
tionales des 9 et 10 novembre 1983J 

iii) 

iv) 
tales; 

Biotechnologies et protection des obtentions vegetales; 

Notion de nouveaute dans le cas des hybrides et de leurs lignees paren-

v) Projet-pilote en matiere d 'examen des denominations var ietales p_ro
posees. 

42. Le present compte rendu a ete adop
te par le Comite a sa treizieme session, 
le 4 avril 1984. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/ 
TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS ~iliMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de l'agriculture, 36, rue 
de'Stassart, 1050 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obtentions 
vegetales," Ministere de l'agriculture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk~r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. M.N. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions vege
tales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

M. c. RUTIN I Directeur du Groupe d I etudes et de controle des var ietes et des 
semences, INRA/GEVES, La Miniere, 78280 Guyancourt 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general adjoint, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Dr. E. PARRAGH, Head of International Section, National Office of Inventions, 
P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. D. FEELEY, Department of Agriculture, Agriculture House, Kildare Street, 
Dublin 2 

ISRAEL 

M. M.M. SHATON, Conseiller 1 affaires economiques, Mission permane,nte, 9, chemin 
Bonvent, 1216 Cointrin, Suisse 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Prof. S. SAMPERI, Directeur, Office National des Brevets, Via Molise 19, Rome 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. M. TSUCHIYAMA, Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural Production 
Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1, Kasumigaseki, 
Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. T. KATO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 
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NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 6700 AC 
Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuiden
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EXPOSE FAIT PAR LE REPRESENTANT DE LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES A LA DIX-SEPTIEME 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL 

Extrait du projet de compte rendu detaille 
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"92. Communautes europeennes (CE) .- Les Communautes europeennes se preoccupent 
depuis quelques annees deja de plusieurs problemes qui resultent de la coexis
tence au niveau des Communautes d'un marche commun pour le materiel de repro
duction ou de multiplication et de systemes nationaux de protection des obten
tions vegetales qui aboutissent a la delivrance de titres de protection dont 
l'effet est limite au territoire national de chaque Etat. Cette situation a 
recemment amene la Commission des Communautes europeennes a faire officielle
ment une proposition aux Etats membres des CE et aux organisations profession
nelles constituees au niveau des CE. Cette proposition se rapporte a la 
creation d'un droit d'obtention europeen/communautaire qui est pour l'essentiel 
caracterise par ce qui suit : 

i) il aurait un caractere optionnel (c'est-a-dire qu'il coexisterait avec 
les droits nationaux) ~ 

ii) il y aurait une seule demande qui aboutirait a un seul titre ayant un 
effet uniforme et immediat pour l'ensemble du marche des CE~ 

iii) en ce qui concerne les conditions, les modalites et le contenu, il se 
rattache aux resultats actuels et,futurs des travaux de l'UPOV~ 

iv) il prevoit des formules appropriees pour permettre une participation 
des pays tiers europeens interesses. 

La Commission des Communautes europeennes organisera prochainement une consul
tation des Etats membres des CE et des organisations professionnelles, laquelle 
sera eventuellement elarg ie et aura lieu en tout etat de cause en liaison 
etroite avec l'UPOV. 

"93. Le Secretaire general prend note, en se felicitant, de la derniere remar
que du representant de la Commission des Communautes europeennes et, de fa~on 
plus generale, des details de la proposition. Il signale en outre l'experience 
positive qui a ete acquise dans le cas parallele de la participation de l'Orga
nisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) dans la preparation de 
la Convention sur le brevet europeen." 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

ASPECTS JURIDIQUES DE LA QUESTION 
DES ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

Conclusions du Comite administratif et juridique 

I. DISTINCTION 

Article 6.l)a) de la Convention UPOV 

"Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, 
de la variation initiale qui lui a donne naissance, la 
var iete doi t pouvoir etre nettement distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont 
l'existence, au moment ou la protection est demandee, est 
notoirement connue. Cette notoriete peut etre etablie par 
diverses references telles que : culture ou commercialisa
tion deja en cours, inscription sur un registre officiel de 
varietes effectuee ou en cours, presence dans une collection 
de reference ou description precise dans une publication. 
Les caracteres permettant de definir et de distinguer une 
variete doivent pouvoir etre reconnus et decrits avec 
precision." 

l. Quand une variete est-elle une "autre variete" au sens de la disposition 
precitee? Une variete qui est identique ou pratiquement identique a la variete 
objet de la demande, mais qui a ete obtenue independamment par un tiers 
("obtenteur parallele"), fait-elle partie de la variete objet de la demande ou 
constitue-t-elle une "autre variete"? 

A 1' article 6, on en tend par var iete le materiel vegetal obtenu par le 
demandeur de protection et sur lequel repose la demande. Un materiel identique 
ou pratiquement identique a ce materiel, obtenu par un autre obtenteur - inde
pendamment du demandeur -, constitue certes du materiel de la meme variete au 
sens botanique, mais represente neanmoins une "autre variete" pour les besoins 
de l'application de l'article 6, paragraphe 1), alinea a) de la Convention. 
Si, au moment ou la protection est demandee, "l'existence" du materiel repre
sentant l'"autre variete" est deja "notoirement connue", la demande doit etre 
rejetee pour defaut de distinction. Dans le meme ordre d'idee, la notion de 
"variete" est d'ailleurs a interpreter dans le meme sens dans les autres ali
neas de l'article 6 : la question de savoir si "la variete" a deja ete offerte 
a la vente ou commercialisee, et si elle est homogene et stable, n'est examinee 
que sur la base du materiel vegetal obtenu par le demandeur de protection. 

2. Quelles conditions doit remplir 1' "autre variete"? L' "autre variete", 
avec laquelle la variete objet de la demande doit etre comparee aux fins de 
l'examen de la distinction, doit-elle etre une variete "finie", suffisamment 
homogene, ou bien peut-il s'agir d'une population de plantes qui ne repond 
pas - encore - aux exigences relatives a l'homogeneite (c'est-a-dire une 
"quasi-variete", comme le sont par exemple la majorite des varietes mises en 
circulation par le CIMMYT)? 

L'"autre variete" ne doit pas necessairement etre "finie", c'est-a-dire 
repondre aux normes fixees pour la protection des obtentions vegetales dans 
l'Etat membre de l'Union concerne (ces normes etant souvent identiques a 
celles fixees dans d'autres domaines du droit tels que la reglementation de la 
production et du commerce des semences et plants). Dans le cas de 1' "autre 
variete", il doit s'agir de materiel qui repond deja aux criteres couramment 
acceptes par le commerce pour la notion de variete; en particulier, la variete 
doit au moins pouvoir etre decrite en tant que telle. 
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3. Quelles conditions doit remplir 1' "autre variete" pour qu'elle puisse 
etre consideree comme notoirement connue sur la base de sa "description precise 
dans une publication"? Une description de l'obtenteur publiee ou remise au 
service de la protection des obtentions vegetales est-elle suffisante? 
L' indication de la formule dans le cas d'une variete hybride est-elle suffi
sante lorsque les lignees parentales sont notoirement connues? Ou bien faut-il 
que des conditions supplementaires soient remplies et, si oui, quelles sont
elles (doit-il etre certain que 1' "autre variete" n'existe pas que sur le 
papier)? 
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La Convention pr~voit que c'est "l'existence" de !'autre vari~t~ qui doit 
~tre notoirement connue. A moins qu'un ~chantillon de la variet~ en cause 
puisse etre mis a la disposition du service de la protection des obtentions 
vegetales, une description de l'obtenteur publi~e ou remise au service de la 
protection des obtentions v~g~tales ou !'indication de la formule d'un hybride 
ne sont pas suffisantes pour rendre !'existence de la vari~te concernee notoi
rement connue. 

4. Quelles sont les conditions que doit remplir un caractere pour etre uti
lise dans l'examen en vue de l'etablissement de la distinction? 

a) La decision doi t-elle etre prise espece par espece compte tenu du 
niveau atteint par l'amelioration des plantes? En cas de reponse negative, 
quelles sont les regles generales que l'on peut etablir? 

b) Doit-on tenir compte de caracteres qui ne peuvent etre "reconnus avec 
precision" qu'au moyen d'outils qui ne sont normalement pas a la disposition : 

i) des obtenteurs 
ii) des services de la protection des obtentions vegetales? 

c) Avant de tenir compte d'un nouveau caractere (c'est-a-dire d~un 
caractere qui ne figure pas encore dans la liste des caracteres), faut-il 
s'assurer qu'il n'entra1nera pas une perturbation du systeme de la protection 
des obtentions vegetales dans le cas de 1' espece consideree, par exemple en 
favorisant la delivrance de titres de protection qui porteraient prejudice aux 
titres de protection delivres precedemment? Quels sont les criteres dont il 
faut tenir compte? 

a) La d~cision ne peut etre prise qu'espece par espece. 

b) De fa~on g~n~rale, un caractere peut ~tre utilis~ des lors que les condi
tions suivantes sont r~unies 

i) Il doit etre adapt~ aux besoins de l'examen de la distinction, c'est
a-dire r~pondre aux exigences de !'article 6.l)a) de la Convention (il doit 
etre important, permettre de d~finir et de distinguer des variet~s, et pouvoir 
~tre reconnu et d~crit avec pr~cision) ~ 

ii) Il doit etre connu de la science, du service de la protection des 
obtentions v~getales et des milieux de !'amelioration des plantes~ 

iii) Il doit etre fiable~ 

iv) Il doit etre utilisable dans des conditions economiques raisonnables~ 

v) Il doi t produire un r~sultat dans un d~lai raisonnable (compatible 
avec les objectifs poursuivis par la protection des obtentions v~g~tales). 

c) Par principe, aucun obtenteur titulaire de la protection d'une variet~ ne 
saurait revendiquer un blocage de la liste des caracteres examin~s aux fins de 
la distinction au niveau de celle qui etait determinante lors de la d~livrance 
de son titre. 
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I I. NO UVEA UTE 

Article 6.l)b) de la Convention UPOV 

"A la date du depot de la demande de protection dans 
un Etat de !'Union, la variete 

i) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commer
cialisee, avec !'accord de l'obtenteur, sur le territoire 
de cet Etat - ou, si la legislation de cet Etat le prevoit, 
pas depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commer
cialisee, avec !'accord de l'obtenteur, sur le territoire 
de tout autre Etat depuis plus de six ans dans le cas des 
vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des 
arbres d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs porte
greffes, ou depuis plus de quatre ans dans le cas des autres 
plantes. 

Tout essai de la var iete ne comportant pas d 'offre a la 
vente ou de commercialisation n'est pas opposable au droit 
a la protection. Le fait que la variete est devenue notoire 
autrement que par l'offre a la vente ou la commercialisation 
n 'est pas non plus opposable au droit de 1 'obtenteur a la 
protection." 

1. Que recouvre !'expression "la variete" au sens de la disposition precitee? 
L'offre a la vente ou la commercialisation de materiel identique a la variete 
mais mis au point independamment par une personne autre que l'obtenteur/deman
deur ("obtenteur parallele") est-elle prejudiciable a la nouveaute au sens de 
la disposition precitee (relations avec la question I.l ci-dessus)? En cas de 
reponse positive, de quelle personne - de l'obtenteur de la variete objet de 
la demande ou bien de 1' "obtenteur parallele" - doi t provenir 1' accord pour 
que les conditions scient reunies pour conclure au manque de nouveaute? 

Le fait qu'au moment du depot d'une demande de protection, un tiers a 
deja offert a la vente ou commercialise du materiel qu'il a lui-meme obtenu et 
qui est identique au materiel sur lequel se fonde la demande de protection est 
a examiner du point de vue de la distinction au sens de 1 'article 6, para
graphe 1) , alinea a) , de la Convention - et non du point de vue de la nouveaute 
au sens de 1 I alinea b) • Si' ce qui devrai t etre la regle' 1 I "existence" du 
materiel du tiers est devenue "notoirement connue" par l'offre a la vente ou 
la commercialisation, la demande posterieure a ce fait et fondee sur du mate
riel identique doit etre rejetee pour defaut de distinction par rapport a 
l'"autre variete". 

La deuxieme question ci-dessus est sans objet. 

2. L'offre a la vente ou la commercialisation est-elle aussi prejudiciable a 
la nouveaute lorsqu'elle a lieu alors que la variete n'est pas encore "finie", 
et constitue done une "quasi-variete" (voir ci-dessus, question !.2) ne repon
dant pas encore entierement aux exigences relatives a l'homogeneite? 

Oui, dans la mesure ou 1' offre a la vente ou la commercialiation porte 
sur un materiel qui est definissable comme variete. une consequence importante 
de ce fait est que l'obtenteur qui a commercialise du materiel dans !'inter
valle entre le depot de la demande de protection et la decision de rejet de la 
demande pour defaut d 'homogenei te se fer me la voie de la protection de la 
variete tiree de ce materiel par "purification". 

3. L'offre a la vente ou la commercialisation d'une variete hybride est-elle 
egalement prejudiciable a la nouveaute des lignees parentales? 

Non. Les cas faisant intervenir un transfert de possession des lignees 
(par exemple dans le cadre d'un contrat de culture) sont a analyser du point 
de vue de l'offre a la vente ou de la commercialisation de ces lignees. 
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III. ETENDUE DE LA PROTECTION 

Article 5.1) de la Convention UPOV 

"Le droit accord~ ~ l'obtenteur a pour effet de soumet
tre a son autorisation pr~alable 

- la production a des fins d'ecoulement commercial, 
- la mise en vente, 
- la commercialisation 

du mat~riel de reproduction ou de multiplication veg~tative, 
en tant que tel, de la variet~. 

Le mat~riel de multiplication veg~tative comprend les plan
tes entieres. Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes 
ornementales ou parties de ces plantes normalement commer
cialisees a d'autres fins que la multiplication, au cas ou 
elles seraient utilis~es commercialement comme materiel de 
multiplication en vue de la production de plantes d'ornement 
ou de fleurs coup~es." 

l. Que signifie "materiel de reproduction ou de multiplication de la variete" 
dans ce contexte? 

a) Uniquement le materiel correspondant a la description varietale et 
derivant du materiel de l'obtenteur (titulaire de la protection)? 

b) Egalement le materiel qui ne peut etre distingue du precedent et 
qui provient d'un "obtenteur parall~le"? 

c) Egalement le materiel qui se distingue 
l'obtenteur pour que l'on puisse en 
distincte? 

trop peu du materiel de 
faire une autre variete 

d) Egalement du materiel qui se distingue nettement par un ou plusieurs 
caract~res importants du materiel de l'obtenteur, mais qui a ete 
mis au point a !'evidence afin d'echapper au titre de protection et 
constitue une imitation servile de la variete protegee? 

0659 

L'expression "materiel de reproduction ou de multiplication de la variete" 
s'entend des mat~riels mentionnes aux points a), b) et c) ci-dessus. Elle ne 
couvre pas le mat~riel mentionn~ au point d). 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN ENTRE DES ETATS SOUMIS A DES 
CONDITIONS CLIMATIQUES TRES DIFFERENTES 

Extrait du projet de compte rendu detaille 
de la dix-septieme session ordinaire du Conseil 

"51. S'agissant de la cooperation en matiere d'examen, Israil se heurte • un 
probleme cause par ses conditions climatiques, principalement par la forte 
luminosite et les temperatures elevees. En effet, les descriptions de varie
tes, d'oeillet ou de rosier par exemple, etablies dans les pays de l'Europe du 
Nord et celles etablies en Israel presentent des differences pour des carac
teres comme la couleur de la fleur, la longueur de la tige ou le nombre de 
petales, et ces differences sont telles que l'on serait tente de conclure que 
les descriptions se rapportent a des varietes differentes. A cet egard, cer
taines couleurs sembleraient plus sujettes que d 'autres a des variations en 
fonction de l'intensite lumineuse. Face ace probleme, les autorites d'Israel 
ont decide de se fier aux essais effectues dans d'autres Etats membres pour ce 
qui concerne la constatation de la distinction, de 1' homogeneite et de la 
stabilite, et de proceder a une mise en culture et un examen complementaires 
pour etablir une description correspondant aux conditions climatiques locales. 
Une telle pratique offre au moins 1' avantage que 1' on peut se dispenser du 
maintien - couteux - d'une collection de reference. 

"52. Les observations rapportees dans le paragraphe precedent donnent lieu a 
un echange de vues. Le representant de la Nouvelle-Zelande signale, en con
clusion de son expose, que son pays doit faire des reserves similaires, voire 
plus grandes, sur l'utilite des descriptions etablies dans d'autres pays. En 
effet, ce pays jouit d'un climat caracterise par une combinaison inhabituelle 
de forte luminosite et de basses temperatures. Lorsqu'on compare la descrip
tion d'une variete etablie par exemple en Europe et celle etablie en Nouvelle
Zelande, il est parfois tres difficile de se convaincre qu'il s'agit de des
criptions de la meme variete. En outre, il peut se produire que deux varietes 
qui se sont revelees distinctes dans un autre pays ne puissent etre distinguees 
en Nouvelle-Zelande, ou encore qu'une variete qui s'est revelee homogene dans 
un autre pays ne le soit pas en Nouvelle-Zelande. Enfin, 1 'assortiment des 
varietes cultivees en Nouvelle-Zelande est pour certaines especes, telles que 
le ble, caracteristique de ce pays et inconnu dans les autres Etats membres, 
d' ou la necessite d' examiner au niveau national les var ietes faisant 1' objet 
d' une demande de protection, en comparaison avec cet assortiment. C 'est en 
grande partie en raison de ces problemes que la Nouvelle-Zelande ne participe 
pas au systeme de cooperation instaure au sein de l'Union. 

"53. Le representant de la France constate quI il a ete demontre de fa~on 
parfaite que les principes qui regissent 1 'examen des var ietes doivent etre 
adaptes • chaque zone climatique et que, notamment, les listes de caracteres 
et de leurs niveaux d'expression utilisees pour cet examen ne peuvent pas etre 
harmonisees dans le detail si l'on fait abstraction de !'influence du milieu. 
D'ailleurs, a l'echelle d'un seul pays comme la France, on peut aussi observer 
que le comportement d'une variete, notamment du point de vue de sa distinction 
par rapport a une autre var iete et de son homogeneite, var ie selon le milieu 
dans lequel on l'etudie. La connaissance des differents milieux dans lesquels 
les examens sont effectues et de leur action sur le comportement des varietes 
permet toutefois d'etablir des descriptions varietales qui ont une significa
tion pratique pour les utilisateurs. Par centre, une description faite par un 
obtenteur dans un milieu particulier n 'est pas necessairement comparable a 
celles etablies dans les lieux officiels d'examen. 

"54. Le representant de la Republique federale d 'Allemagne est 'd' avis que la 
solution adoptee en Israil, qui n'est pas deraisonnable, souleve un probleme 
dans la mesure ou elle n'est pas prevue par les differentes recommandations 
faites par l'UPOV en matiere de cooperation. Il propose par consequent que le 
Comite administratif et juridique soit saisi de la question et charge d'exami
ner comment cette solution peut etre incorporee dans le systeme de cooperation 
actuellement en vigueur. Cet examen est d'autant plus necessaire que, comme 
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l'ont montre les remarques du representant de la Nouvelle-Zelande, les diffi
cultes evoquees par le representant d I Israel se posent aussi a bon nombre 
d'autres pays et que l'UPOV a une vocation universelle. Il fait observer par 
ailleurs que le probleme est encore plus complexe. Ainsi, il a remarque qu'un 
obtenteur a qui un titre de protection a ete delivre en Republique federale 
d'Allemagne pour une variete de saintpaulia doit fournir aux Etats-Unis d'Ame
rique, en relation avec une d~mande de brevet de plantes, une description qui 
ne correspond pas par sa teneur a celle qui a ete etablie en Republique fede
rale d'Allemagne, alors que le saintpaulia est une espece cultivee en serre et 
que les conditions de culture en serre sont tres similaires dans ces deux 
Etats. A son avis, il y a lieu de tenir aussi compte de ce fait afin d'ame
liorer encore davantage le systeme de cooperation." 

Note En adoptant le programme des travaux futurs du Comite administratif et 
juridique, le Conseil a note que les questions dont il est rendu compte 
ci-dessus necessiteront peut-etre aussi un examen au sein du Comite 
technique (voir au paragraphe 113 du document C/XVII/15 Prov.) 

[Fin du document] 
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